
LA COMPLÉMENTARITÉ 
DE  L’ORAL ET DE L’ÉCRIT
dans l’enseignement des langues en milieu autochtone 

Les langues d’enseignement 
dans les communautés autochtones

L’enseignement de la langue dans les communautés autochtones au 
Québec suit deux régimes pédagogiques : l’enseignement en langue majo-
ritaire (L2) et l’enseignement en langue autochtone (L1). Ce dernier régime 
prévaut au sein de nations où la conservation de la langue est forte. C’est le 
cas des Atikamekw, des Cris et des Inuits. Cet enseignement se déroule au 
niveau primaire, avec des modalités d’application pouvant varier localement, 
telles que l’année scolaire jusqu’où le régime s’applique complètement (3e, 
4e, 6e)1. Après quoi, les élèves passent à l’apprentissage en L2 – avec, éventuel-
lement, le maintien d’une certaine proportion d’enseignement en L1.  

L’autre régime, soit l’enseignement uniquement en langue majoritaire 
L2, s’applique aux enfants de langue autochtone dans des communautés 
où l’usage de la langue est pourtant élevé, notamment les communautés 

innues de la Basse-Côte-Nord, et chez la moitié des élèves atikamekw du 
primaire. L’immersion en L2 s’applique aussi aux cohortes des élèves du 
programme autochtone une fois que celui-ci est terminé. Il semble que la 
pratique bien ancrée d’enseigner cette langue seconde comme une langue 
maternelle (Morris et O’Sullivan, 2007) continue de prédominer (Da Silveira, 
2015; Visser et Fovet, 2014).  

Dans les communautés où la langue est encore parlée, certains jeunes 
Autochtones sont des bilingues simultanés, en ce sens qu’ils acquièrent la 
langue autochtone et la langue majoritaire à peu près simultanément, par 
exemple lorsqu’ils ont étudié en ville et reviennent ensuite à l’école dans 
leur communauté – certains sont même des bilingues natifs quand ils sont 
constamment exposés aux deux langues dès leur naissance. Cependant, 
dans les communautés où ce n’est plus le cas, beaucoup de jeunes sont main-
tenant des locuteurs natifs unilingues du français (ou de l’anglais).
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Cet éventail de situations linguistiques exige des réponses pédagogiques 
diversifiées, mais leur disparité incite aussi à cerner les régularités sous-
jacentes à tout cheminement d’apprentissage en langue. Les démarcations 
parfois rigides entre les didactiques particulières de l’écrit et de l’oral ainsi 
que le poids souvent démesuré de la tradition scolaire de l’écrit doivent alors 
s’estomper au profit d’une pédagogie plus englobante de la réalité  
angagière. Reportons-nous alors au point de départ, le langage lui-même 
dans sa manifestation originelle. 

L’ancrage de la langue orale 

L’oral est l’état naturel du langage, le chemin de son acquisition. Bien avant 
d’être lus ou écrits, les mots et les phrases sont entendus, prononcés, dans 
un jeu continuel d’interaction qui est au fondement même de la vie sociale 
et du développement linguistique. L’ancrage sensoriel et mnémonique de 
l’oral est profond, à travers la respiration, l’articulation, le regard, la gestuelle 
accompagnant la parole et les significations culturelles qui s’y rattachent. La 
prosodie illustre bien cette articulation puisqu’elle peut exprimer à la fois une 
signification (une question, un degré d’intensité, une incertitude, etc.), une 
émotion et marquer les frontières de mots et de constituants, par exemple 
une variation d’intonation (notée       ) ou une pause #, comme dans cet 
énoncé atikamekw :  

MICta miro kicikaw ## mekwa     pipon.   [accent d’instance sur micta]

(C’est une) TRÈS belle journée # pendant l’hiver. = 
Par une belle journée d’hiver

Ces indices servent aux bébés dans leur découverte de l’organisation lin-
guistique et guident également l’auditeur adulte dans l’interprétation des 
énoncés, tant en langue maternelle qu’en langue seconde. 

Ces trois couches de signification – linguistique, prosodique, gestuelle/  
faciale – constituent la dynamique naturelle de l’oral et fournissent autant de 
créneaux d’apprentissage de la langue, ainsi que cela peut se faire dans les 
activités dites d’oral réflexif : « les élèves sont encouragés, par des question-
nements et des discussions, à s’exprimer sur les composantes, sur les effets 
des différents objets de l’oral (par exemple, le regard, l’intonation, le lexique, 
etc.), sur la situation de communication, sur leurs connaissances et sur la 
mobilisation de stratégies diverses. » (Allen, 2017, paragr. 5). 

L’acquisition de la langue orale ne se termine pas avec l’entrée à l’école; le dé-
veloppement morphologique, syntaxique, sémantique, discursif, de même 
que la capacité de compréhension se poursuivent tout au long du primaire 
(Daviault, 2011).  Le développement du langage oral a un impact sur l’ap-
prentissage de l’écrit. « Au primaire, le niveau que peut atteindre un élève 
en compréhension écrite est déterminé par son niveau de compréhension 
orale. » (Biemiller, 2003, p. 1). Il ne s’agit pas d’un quelconque trouble de 
langage, mais d’une logique strictement développementale que l’environ-
nement social de l’enfant peut cependant stimuler. Généralement, dans les 
milieux au faible taux de littératie, on observe un usage souvent plus restreint 
de la langue. Dans les communautés autochtones, cela concerne aussi la 

langue ancestrale, en risque permanent de fragilisation à cause de son statut 
minoritaire dans le contexte sociolinguistique global, et ce, même lorsqu’elle 
est enseignée, Dans ce cas, ce n’est pas tant la moindre alphabétisation que 
la déperdition de la langue, sur le plan lexical en particulier, qui exerce un 
impact. Cela explique pourquoi la plupart de ces enfants, notamment en 
milieux autochtones, commencent l’école avec une expérience moins diver-
sifiée de la langue orale et un lexique peu abondant. Or, le niveau de voca-
bulaire au préscolaire et en début de primaire s’avère déterminant pour le 
succès en lecture : pour comprendre un texte, il faut savoir le sens des mots 
par lesquels se construisent aussi les connaissances générales et la culture. 
« [...] l’étendue du vocabulaire réceptif à la maternelle demeure un prédic-
teur significatif du vocabulaire réceptif ultérieurement et du rendement 
[ultérieur] en lecture-écriture  » (Morris, Desrochers, MacKensie, Riverin et 
Bodson, 2018, p. 13l).

Les apprenants débutants qui démontrent une lacune importante sur ce point 
voient leur décalage, par rapport à la performance attendue pour chaque 
niveau scolaire, augmenter d’année en année et, avec lui, le risque de décro-
chage. En tant que groupe, ces enfants n’ont pas besoin d’orthopédagogie 
ou de thérapie, ils ont besoin d’une approche pédagogique adaptée à leur 
situation, mettant à contribution, entre autres, la dimension « pragmatique » 
du vocabulaire (le lien entre la situation scolaire et la réalité extrascolaire) et 
la dynamique de communication du langage. Une enseignante du primaire 
en milieu défavorisé rapporte en ces termes sa propre expérience : « Si on 
n’est pas capable de bien communiquer, on n’est pas capable de bien écrire. 
Puis comme on communique de façon orale bien avant de communiquer 
de façon écrite, je me dis [que] le fait de bien travailler l’oral va faciliter l’écri-
ture et aussi la lecture. » (Lafontaine, Morissette et Villeneuve-Lapointe, 2016, 
paragr. 32).  Ce témoignage illustre ce que signifie concrètement l’ancrage du 
langage dans l’oral.  Finalement, il y a un gain de temps dans l’apprentissage 
de l’écrit lorsque l’oral scolaire est dument pris en compte. 

L’oral scolaire 

Le rôle de l’oral dans l’enseignement a toujours été essentiellement de servir 
de véhicule pour transmettre d’autres savoirs : formuler, questionner, argu-
menter, décrire, préciser, etc. L’exercice de l’oral au quotidien ne garantit pas 
pour autant le développement de toutes les composantes d’une compétence 
générale en langue orale. C’est pourquoi l’oral doit devenir un objet d’ensei-
gnement en soi, à la fois en compréhension et en expression, à travers une 
variété de situations de communication se rapportant à la diversité de 
contextes où cette compétence doit être déployée.

La focalisation sur ces aspects spécifiquement langagiers de l’oral joue un 
rôle analogue à l’apprentissage des objectifs propres à l’écrit, qu’on étudie 
en tant que tel, même si tous les domaines de connaissance en font usage. 
C’est une forme de métacognition qu’on peut commencer très tôt à sollici-
ter. Dans une expérimentation sur des interactions verbales entre élèves 
francophones aux six niveaux du primaire, « Il est frappant de constater à 
quel point les enfants sont aptes à percevoir les exigences des types de 
discours et à évaluer la performance de leurs pairs, et ce, dès la première 
année. » (Sarrasin, 1984, p. 509).
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Il faut récuser la vieille dichotomie entre pensée abstraite écrite et pensée 
concrète orale, car ce n’est pas la modalité qui détermine le degré d’abstrac-
tion, mais bien la nature de la tâche langagière. Cela vaut, quelle que soit la 
langue. Déterminer les idées importantes émises lors d’une présentation par 
un camarade ou dans un exposé audio (au terme d’une écoute attentive), 
reformuler une idée de manière plus explicite, approfondir un point de vue 
commun dans un échange de groupe, discuter d’une solution à un problème 
difficile, autant de situations pouvant être mentalement exigeantes, surtout 
si on y ajoute des objectifs de performance concernant la langue elle-même. 

L’oral scolaire s’intègre naturellement à l’enseignement lorsqu’on se situe 
dans une approche qui reconnait l’oral et l’écrit comme deux manifestations 
d’une même compétence langagière et qui mise systématiquement sur la 
complémentarité de ces deux modalités. L’oral soutient l’écrit; en retour, la 
langue écrite contribue à raffiner la compréhension orale et la production de 
discours complexes et variés. 

Cette orientation didactique s’harmonise tout à fait avec une conception 
élargie de la littératie non plus limitée à la lecture-écriture, mais englobant 
désormais l’ensemble des compétences langagières et leur usage dans toute 
circonstance personnelle ou sociale qui le requiert. C’est ce qu’exprime bien 
la définition de la littératie donnée par le Réseau québécois de recherche et 
transfert en littératie (2016) : « La capacité d’une personne, d’un milieu et 
d’une communauté à comprendre et à communiquer de l’information par le 
langage sur différents supports pour participer activement à la société dans 
différents contextes. » 

Cet énoncé reconnait une réalité souvent passée sous silence, à savoir que 
la littératie est aussi une capacité collective, car ainsi qu’on l’a mentionné, le 
niveau de littératie qui existe dans un milieu influence l’apprentissage de la 
littératie chez les enfants. De plus, la notion de littératie collective prend une 
extension encore plus large quand on considère que les attentes par rap-
port à la littératie de même que la conception qu’on s’en fait varient selon 
les contextes socioculturels (Unesco, 2006, chap. 6). Ainsi, en milieu autoch-
tone, où le corpus de textes dans les langues ancestrales est restreint, l’oral 
scolaire peut aussi servir à stimuler les productions écrites, dont le développe-
ment pourra être orienté en fonction de ce que les communautés perçoivent 
comme nécessaire d’exprimer dans leur langue par ce moyen. Ce type de 
littératie ne procède d’aucune conception préalable puisqu’il se crée à mesure.

L’oral en langue seconde

Comme on l’a rappelé au début, pour une majorité de jeunes autochtones, 
la langue majoritaire est une langue seconde – une réalité dont les écoles 
ne tiennent pas compte, sauf exception. À la suite de leur étude sur la perfor-
mance de 601 enfants de langue maternelle innue dans six écoles primaires 
innues, Morris et O’Sullivan commentent : « Quand on demande aux enfants 
de maitriser une nouvelle langue et, en même temps, de s’adapter à l’école 
et de partir à la conquête de la littératie, on les met dans une situation où la 
grande majorité ne peut pas espérer réussir. Très tôt, les enfants commencent 

à encaisser des échecs [... Il faut] reconnaitre qu’il s’agit d’élèves non franco-
phones qui doivent rapidement développer une littératie en français. Ensuite, 
il s’agit de réunir les conditions qui permettront aux enfants d’apprendre le 
français oral dans un premier temps et d’accéder par la suite à la littératie, 
sans toutefois que leur langue maternelle [...] soit évacuée de l’école. » (2007, 
p. 47).  Autrement dit, la langue seconde doit s’enseigner comme une langue 
seconde. Qu’est-ce que cela signifie?

L’oral en L2

Depuis les années 1960, s’est développé en L2 un courant qu’on désigne 
sous le terme de pédagogie de la communication, qui met l’accent sur l’ap-
prentissage systématique d’une compétence de communication orale par 
des situations d’apprentissage authentiques. On sait que sur le plan neuro- 
cognitif, les connaissances procédurales (ce qu’on fait, les habiletés) et 
les connaissances déclaratives (les connaissances) sont stockées dans des 
zones cérébrales distinctes qui ne communiquent pas directement entre 
elles. Ainsi, la connaissance implicite de la langue s’acquiert par la pra-
tique des interactions verbales en contexte de communication, sans prêter 
spécialement attention à la forme des énoncés. Les règles qu’on apprend 
de cette façon demeurent inconscientes; c’est pourquoi les locuteurs natifs 
sont généralement incapables d’expliquer ces règles (à moins de les avoir 
étudiées à l’école). Le fait de savoir parler spontanément ne procure donc 
pas automatiquement la connaissance de la grammaire. À l’inverse, les 
connaissances grammaticales, qu’on apprend consciemment par l’étude, 
ne confèrent pas en soi la capacité d’en faire usage spontanément. Selon 
Paradis (1994, 2004), cette dichotomie cérébrale explique que les locu-
teurs ne sont pas des grammairiens et que les grammairiens ne se trans-
forment pas en locuteurs. 

Pour acquérir la connaissance implicite de L2, l’oral s’avère la voie la plus 
directe et c’est ce par quoi doit commencer l’enseignement, quel que soit 
le niveau scolaire où commence cet enseignement, en insistant sur la 
correction des erreurs, car c’est le point de départ pour tout ce qui s’en-
suit. « [...] en début d’apprentissage de l’écriture en L2, les productions 
écrites d’un apprenant ne sont que le reflet de ses productions orales. 
[...] tant que la forme correcte n’aura pas été fréquemment utilisée 
spontanément à l’oral, tout d’abord, il y a peu de chances pour que 
l’apprenant puisse l’utiliser correctement à l’écrit. À ce niveau, l’écrit n’est 
qu’une transposition de l’oral. » (Germain et Netten, 2005, p. 1-2).

Puisque la compétence d’usage en L2 résulte à la fois de la pratique de 
la communication et de l’étude de la grammaire, et que l’une ne peut 
remplacer l’autre, il faut les deux. Alors, une fois bien amorcée l’étude 
de la langue orale, et pas avant, Germain et Netten préconisent comme 
séquence didactique, et dans cet ordre, 1. la langue orale; 2. la lecture; 3. 
l’écriture. Ensuite, il faut « boucler la boucle en faisant lire par les élèves 
les textes écrits par leurs camarades et leur en faire parler pour qu’ils 
réutilisent les structures langagières apprises. » Le parcours complet est 
donc oral–lecture–écriture–lecture–oral, selon une trajectoire en spirale 
de thèmes et de contextes de plus en plus variés. Ils concluent  ainsi  : 
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« [...] une pédagogie de la littératie spécifique à la L2 commence avec l’oral 
et finit avec l’oral. » (Germain et Netten, 2012, p. 18).

Similitudes entre L1 et L2 

Au début du primaire, en L1, les élèves ont déjà la connaissance implicite de 
leur langue et des réflexes culturels véhiculés spécifiquement par la langue, 
par sa structure, et qui guident le choix des mots, des formulations et des 
nuances subtiles que l’oral permet d’exprimer, par exemple sur le plan proso-
dique. Cet aspect constitue un défi substantiel en L2.  

En contexte scolaire, il y a pourtant des similitudes significatives dans l’ap-
prentissage de L1 et L2, pour peu qu’on ait une vision globalement correcte 
de l’apprentissage de L2 (disons, en accord avec les pratiques empiriques et 

les données expérimentales). Par exemple, en L1 comme en L2, l’initiation 
à la langue écrite est d’autant plus efficace quand on suit le cours normal de 
l’apprentissage, qui part de l’oral vers la lecture et l’écriture, en vertu de la 
dichotomie cérébrale mentionnée. Une grande partie des savoirs scolaires 
sont des connaissances déclaratives – par exemple, le vocabulaire des diffé-
rentes matières scolaires. Sur ce plan, les L1 et les L2 sont en position cogni-
tivement semblable; il en va de même pour les nouveaux apprentissages 
implicites (projets, sorties, rencontres, stages, observations en nature ou au 
laboratoire, contact avec les productions artistiques ou musicales, etc.). La 
séquence [oral (implicite)] – [lecture – écriture (déclaratif)] illustre donc un 
mécanisme plus général de 1. mise en situation ou expérience concrète; 2. 
réflexion ou étude notionnelle sur cette expérience; et 3. reproduction et 
enrichissement de l’expérience. 
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